
Professionnalisation des directeurs de projet 

des systèmes d’information de l’Etat 

Organisme ou Ministère 

Institut de la gestion publique et du développement économique (IGPDE) 

20 allée Georges Pompidou - 94306 Vincennes Cedex 

Objectifs de la formation 

La formation poursuit, dans le but de faire monter en compétences les agents de l’Etat sur des savoir-faire clés, 

les objectifs généraux suivants : sécuriser les projets informatiques de l’Etat ; assurer la maîtrise du système 

d’information ; faciliter l’innovation et la transformation numérique de l’Etat.  

De manière plus spécifique, cette formation vise à : renforcer en compétences des directeurs de projet sur les 

méthodologies innovantes et alignées sur la stratégie interministérielle ; développer les qualités de management 

transverse, de négociation et de communication des directeurs de projet ; sensibiliser les directeurs de projet aux 

règlementations et institutions propres à l’écosystème des projets SI dans l’Etat. 

Modalités d’organisation 

La formation se déroule sur deux jours et allie à la fois de la méthodologie expositive, interrogative, démonstrative 

et active. Elle est animée par un consultant et son intervention est complétée par celles d’experts intervenant au 

titre de la Direction interministérielle du Numérique, des Systèmes d’Information et de la Communication 

(DINSIC), du Service des Achats de l’Etat (SAE) et de l’Agence Nationale de la Sécurité des Systèmes d’Information 

(ANSSI). 

Le programme est le suivant : cadrer et découper un projet ; construire et manager une équipe projet ; analyser 

les risques et bâtir un plan pour les maitriser ; connaître le processus achat dans lequel s’inscrit le projet ; analyser 

la valeur et la faisabilité d’un projet ; anticiper et réagir face à une situation de crise ; construire un tableau de 

Originalité du dispositif 

Le public cible est celui des directeurs de projet des systèmes d’information. 

Ce cursus est une formation spécifique conçue à la demande de la DINSIC. Elle est organisée en partenariat entre 

l’IGPDE et la DINSIC, fortement impliquée. Son programme a été co-conçu.  

Les modalités de sélection permettent d’assurer une adéquation entre le contenu et la cible. Toutes les candida-

tures des ministères à cette formation suivent un processus de recevabilité par la DINSIC qui est le prescripteur 

originel de cette formation. Ce circuit assure l’homogénéité des groupes en termes de niveau et de prérequis. 

 

Contact 

Cécile RIGOLE, chef du département des formations au management, 

01/58/64/80/39 - cecile.rigole@finances.gouv.fr 
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